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  Chrétiens homosexuels en couple, un chemin légitime d'espérance


  


  La théologie classique de la sexualité n’est plus comprise par la majorité de nos contemporains, quelles que soient leurs situations personnelles, en Europe du moins. Influencés par leur connaissance des travaux scientifiques en la matière et par la révolution des mœurs intervenue depuis 1968, en quête de sens et non d’un code de conduite, ils refusent une morale sexuelle fondée sur l’interdit, le pur et l’impur, la peur du danger, centrée sur la génitalité et la reproduction. Ils attendent une éthique de la sexualité vécue comme force mystérieuse venant du tréfonds de leur être, chargée d’une violence latente, mais à accueillir positivement pour atteindre équilibre psychique et spirituel: une sexualité comme fête qui pacifie le corps et réjouit le cœur, comme chemin d’une relation authentique à l’autre, comme bénédiction divine que n’épuise pas le seul don de l’enfant.


  À une théologie de la sexualité marquée par la méfiance à l’égard du corps, il faut donc tenter de substituer une théologie neuve de la sexualité, capable d’éclairer aussi la question particulière de l’homosexualité1, qui reste sans doute problématique pour une part de l’opinion publique, au-delà d’une indifférence affichée.


  Il est essentiel de commencer par redire avec force combien cette orientation homosexuelle est un fait qui s’impose à la personne concernée, et non un choix libre. Tous n’en sont pas encore convaincus, et le mythe d’une guérison possible subsiste çà et là, malgré les échecs répétés auxquels ont abouti les diverses tentatives conduites depuis plusieurs décades à la lumière de la psychanalyse ou de spiritualités diverses.


  En fait, dans la recherche de la vérité de son être, dans sa quête d’une «aide accordée» pour aimer et s’accomplir en plénitude (Genèse 2, 18), poussée par un désir sexuel plus ou moins bien assumé, la personne découvre, brutalement ou au terme d’un long mal-être, que ce «vis-à-vis» est, à l’évidence, une personne de son sexe. Mystère de l’homosexualité qui s’impose, réalité qui ne saurait donc, en elle-même être taxée de peccamineuse.


  Pourtant, et cela serait même si une non-discrimination totale pouvait exister dans la société, ce qui est loin d’être le cas même en Europe, cette découverte ouvre une crise dans la conscience du sujet concerné et nourrit fragilité et blessure, pour une double raison. D’une part la personne comprend avec effroi qu’elle appartient à une minorité, avec son corollaire de solitude probable. Pourquoi suis-je ainsi? Comment dire à mes proches cette spécificité de l’intime de mon être? Où trouver cette «aide accordée»? D’autre part, la personne comprend qu’elle ne pourra de toute façon jamais avoir de descendance naturelle avec ce «vis-à-vis»… à supposer qu’il lui soit donné de le rencontrer. Cette rupture dans la chaîne généalogique est source d’interrogation, de souffrance, pour elle-même d’abord, et, elle le pressent, pour ses propres ascendants.


  D’où le désarroi, la culpabilité, chez les plus jeunes mais chez d’autres plus âgés aussi, et la difficulté de l’aveu. Culpabilité qui peut engendrer des conduites compulsives, provocatrices, parfois suicidaires si l’entourage mis au courant n’oppose que des positions de rejet.2


  Pour les croyants et plus spécialement pour les chrétiens catholiques, les condamnations évoquées dans les livres saints et la qualification «d’intrinsèquement désordonnée» donnée par le Magistère aux pratiques homosexuelles, sont tragiques. Ces jugements, reposant sur le poids d’une tradition ancienne, enferment dans une impasse, génèrent un sentiment de damnation ou suscitent la révolte contre la religion.


  Aussi il faut souligner le rôle essentiel des associations LGBT pour rompre cette solitude, faciliter la parole et l’amitié, apprendre à s’assumer dans la sérénité. Des chrétiens présents à leur côté ou en leur sein témoignent que Dieu aime toute personne telle qu’elle est, même homosexuelle, et qu’Il l’invite aussi à son Alliance. En écho à l’histoire de Jacob, il s’agit de faire comprendre que Dieu sait passer outre les situations troubles, redire sa promesse de bonheur et, après les blessures du combat nocturne, faire entrer au matin dans la terre promise.


  Dans ce contexte de crise existentielle, la personne qui prend conscience de son orientation homosexuelle se demande ce qu’il faut faire, par quels chemins s’engager pour vivre bien son homosexualité, pour lui donner du sens, pour porter du fruit.3


  Dans cette perspective, à l’intention des personnes chrétiennes et homosexuelles, particulièrement des Catholiques, nous souhaitons rechercher des pistes neuves, dire une parole d’espérance, sans renoncer pour autant aux exigences morales légitimes et indispensables pour vivre «bien», mais en tenant compte des réalités contemporaines. Il s’agit d’aider les personnes homosexuelles chrétiennes qui ne veulent ou ne peuvent s’en tenir à la doctrine officielle, à chercher leur voie, à former à frais nouveaux leur conscience morale; de leur donner quelques éléments pour une décision personnelle qui leur appartient en tout état de cause4; de leur proposer plus spécialement la vie de couple comme un choix possible, un chemin légitime moralement, exigeant, ouvert à la joie et l’espérance chrétienne du salut.


  Nous nous limiterons à la recherche des conditions de moralité d’une pratique homosexuelle, sans aborder les cas particuliers des personnes déjà engagées dans les liens du mariage ou ceux d’une promesse de continence totale (prêtres et personnes consacrées), alors même qu’elles aussi peuvent découvrir leur orientation homosexuelle une fois leur engagement pris. Mais leur cas pose la question de la validité de cet engagement ou celle de la légitimité d’une rupture, ce qui suppose d’autres considérations morales.


  Nous ne poserons pas non plus la problématique d’une descendance éventuelle, aujourd’hui rendue possible pour les personnes homosexuelles par le biais de l’adoption juridique ou les moyens plus ou moins médicalisés que l’on sait. La prise en compte de l’intérêt de l’enfant suppose en effet d’autres considérations théologiques5. Ce sont des questions distinctes.


  Notre démarche s’inscrira dans le cadre des principes méthodologiques classiques6.


  Dans une première partie les textes bibliques traditionnellement cités pour fonder la condamnation des pratiques homosexuelles seront rappelés et nous interrogerons leur portée pour aujourd’hui. Puis nous relirons d’un regard neuf certains textes de la Genèse et du Nouveau Testament susceptibles d’ouvrir de nouvelles perspectives.


  Dans une seconde partie, les principaux textes du Magistère seront exposés et une lecture critique en sera proposée. Un large écho sera fait aux synodes de 2014 et 2015 sur la Famille et à l’exhortation apostolique post-synodale «Amoris laetitia» du pape François.


  Enfin dans une troisième partie, nous proposerons la vie de couple homosexuel comme un chemin de maturité humaine et évangélique, possible et légitime pour les personnes chrétiennes concernées. Nous tenterons de fonder la dignité du couple homosexuel et de faire valoir sa valeur symbolique pour l’ensemble des chrétiens.


  Après cet éclairage, un épilogue invitera les personnes homosexuelles à s’en remettre à leur conscience éclairée et à la grâce de Dieu pour «vivre bien».

  


  1.Sur l’homosexualité, parmi une littérature abondante, on peut consulter notamment:


  –Xavier Thévenot: «Homosexualités masculines et morale chrétienne» (Cerf-Recherches morales n°9, 1985)


  –Christian Demur et Denis Müller: «L’homosexualité – un dialogue théologique» (Labor et Fides 1992)


  –Véronique Margron: «La douceur inespérée» (Bayard 2004)


  –Claude Besson: «Homosexuels catholiques, sortir de l’impasse» (Editions de l’Atelier 2012)


  –Maurice Bellet: «La chair délivrée» (Bayard 2015)


  –Adriano Oliva «Amours» (Cerf 2015) et la controverse suscitée par ce livre sur le Web


  –Y.Bourquin et J.Charras Sancho «L’accueil radical. Ressources pour une Église inclusive» (Labor et Fides 2015)


  –«Foi, Homosexualité, Église», ouvrage collectif de l’association «Devenir Un En Christ» (Bayard 2016)


  2.Jean Michel Dunand, dans son livre autobiographique «Libre. De la honte à la lumière» (Presse de la Renaissance 2011), décrit bien cet état d’âme et ses conséquences.


  3.Cf Adrien Bail «Homosexuels et transgenres, chercheurs de Dieu» (Nouvelle Cité 2015) et les témoignages recueillis


  4.«Nous sommes appelés à former les consciences, mais non à prétendre nous substituer à elles» in Exhortation apostolique Amoris Laetitia n°37


  5.Pour une première approche, cf collectif sous la direction de Jérôme Courduriès et Agnès Fine «Homosexualité et Parenté» (Armand Colin, Sociétales, 2014)


  6.Cf le bref exposé des principes de morale fondamentale et de la méthodologie pour prendre une décision personnelle proposé à l’annexe 1


  I

  Bible et homosexualité

  Rechercher ce que la Bible peut dire de l’homosexualité pour aujourd’hui est délicat car d’une part les pratiques homosexuelles ont profondément évolué au cours des âges, notamment par rapport aux temps bibliques, et d’autre part l’analyse de l’homosexualité par les sciences humaines a renouvelé de manière fondamentale le regard qui pouvait être porté jusqu’à une date encore récente. Il est clair aujourd’hui que l’orientation homosexuelle est considérée comme un fait qui s’impose au sujet en recherche de la vérité de son être, et non un choix libre. De plus, si l’homosexualité reste aujourd’hui encore un mystère plus ou moins difficile à vivre et si les histoires des uns et des autres sont très diverses, la réussite de couples homosexuels fidèles et durables interpelle. Il y a donc un grand décalage entre les mentalités bibliques et la réalité actuelle.


  Par ailleurs, la Bible, ensemble de textes d’époques très différentes, ne doit jamais être lue de manière fondamentaliste, mais toujours interprétée selon les intentions théologiques des auteurs et dans le respect de leur contexte culturel et religieux. Il est essentiel d’éviter tout anachronisme et tout juridisme. Cette interprétation se fait volontiers par rapprochement des textes bibliques entre eux, car au-delà des différences se révèle une cohérence qui est celle de la Parole de Dieu inspirant les auteurs. Cette interprétation se cherche avec l’aide de la science exégétique, dans la prière, et en communion ecclésiale. Mais elle n’est pas figée, et sans cesse, elle se renouvelle. Le lecteur est sans cesse appelé à goûter la Parole, qui est « dans la bouche d’une douceur de miel » (Ezéchiel 3,3).


  Le contexte contemporain invite donc à méditer les textes bibliques avec une nouvelle approche pour permettre à la personne homosexuelle qui les interroge de découvrir une manière de vivre « bien » sa situation, sans culpabilité néfaste, tout en restant fidèle à Dieu.


  *

  *       *


  A. LA PORTEE RELATIVE DES TEXTES INVOQUES POUR CONDAMNER L’HOMOSEXUALITE7



  1. Lévitique 18,22 et 20,138


  Chapitre 18 1.Le SEIGNEUR adressa la parole à Moïse : 2 « Parle aux fils d’Israël ; tu leur diras : C’est moi, le SEIGNEUR, votre Dieu.3 Ne faites pas ce qui se fait au pays d’Égypte, où vous avez habité ; ne faites pas ce qui se fait au pays de Canaan, où je vais vous faire entrer ; ne suivez pas leurs lois ; 4 mettez en pratique mes coutumes et veillez à suivre mes lois. C’est moi, le SEIGNEUR, votre Dieu. 5 Gardez mes lois et mes coutumes : c’est en les mettant en pratique que l’homme a la vie. C’est moi, le SEIGNEUR. 6 Nul d’entre vous ne s’approchera de quelqu’un de sa parenté, pour en découvrir la nudité. C’est moi, le SEIGNEUR. 7 Tu ne découvriras pas la nudité de ton père, ni celle de ta mère ; puisqu’elle est ta mère, tu ne découvriras pas sa nudité. 8 Tu ne découvriras pas la nudité d’une femme de ton père ; c’est la propre nudité de ton père. 9 Tu ne découvriras pas la nudité de ta sœur, qu’elle soit fille de ton père ou fille de ta mère, qu’elle soit élevée à la maison ou au-dehors.10 Tu ne découvriras pas la nudité de la fille de ton fils ou de la fille de ta fille ; c’est ta propre nudité. 11 Tu ne découvriras pas la nudité de la fille d’une femme de ton père ; étant apparentée à ton père, elle est ta sœur. 12 Tu ne découvriras pas la nudité de la sœur de ton père ; elle est de la même chair que ton père. 13 Tu ne découvriras pas la nudité de la sœur de ta mère ; car elle est de la même chair que ta mère. 14 Tu ne découvriras pas la nudité du frère de ton père, en t’approchant de sa femme ; elle est ta tante. 15 Tu ne découvriras pas la nudité de ta belle-fille ; puisqu’elle est la femme de ton fils, tu ne découvriras pas sa nudité. 16 Tu ne découvriras pas la nudité de la femme de ton frère ; c’est la propre nudité de ton frère. 17 Tu ne découvriras pas la nudité d’une femme et de sa fille ; tu ne prendras, pour en découvrir la nudité, ni la fille de son fils ni la fille de sa fille ; elles sont de la même chair qu’elle ; ce serait une impudicité.18Tu ne prendras pas pour épouse la sœur de ta femme, au risque de provoquer des rivalités en découvrant sa nudité tant que ta femme est en vie. 19 Tu ne t’approcheras pas, pour en découvrir la nudité, d’une femme que son indisposition rend impure. 20 Tu n’auras pas de relations sexuelles avec la femme de ton compatriote, ce qui te rendrait impur.21 Tu ne livreras pas l’un de tes enfants pour le faire passer au Molek et tu ne profaneras pas le nom de ton Dieu. C’est moi, le SEIGNEUR. 22 Tu ne coucheras pas avec un homme comme on couche avec une femme ; ce serait une abomination.23 Tu n’auras pas de relations avec une bête, ce qui te rendrait impur ; et aucune femme ne s’offrira à une bête pour s’y accoupler, ce serait de la dépravation. 24 Ne vous rendez impurs par aucune de ces pratiques ; car c’est à cause d’elles que sont devenues impures les nations que je chasse devant vous.25 Le pays est devenu impur, et je l’ai châtié de sa faute ; aussi le pays a-t-il vomi ses habitants. 26 Pour vous, gardez mes lois et mes coutumes et ne pratiquez aucune de ces abominations, ni l’indigène, ni l’émigré installé parmi vous ; 27 toutes ces abominations, les hommes qui habitaient le pays avant vous les ont pratiquées, et le pays est devenu impur.28 Ainsi le pays ne vous vomira pas, parce que vous l’auriez rendu impur, comme il a vomi la nation qui vous précédait ; 29 mais quiconque pratiquera l’une ou l’autre de ces abominations sera retranché du sein de son peuple. 30 Gardez mes observances, sans pratiquer ces lois abominables qui se pratiquaient avant vous, et ne vous rendez pas impurs par de telles actions. C’est moi, le SEIGNEUR, votre Dieu. »


  Chapitre 20, 13 Quand un homme couche avec un homme comme on couche avec une femme, ce qu’ils ont fait tous les deux est une abomination ; ils seront mis à mort, leur sang retombe sur eux.


  Ce texte appartient à un ensemble littéraire qui englobe les chapitres 17 à 26, appelé « code de sainteté », à cause de l’insistance sur la sainteté de Dieu qui doit se manifester aussi dans la sainteté de son peuple : respect du sang, réglementation de la sexualité (chapitre 18), appel à la sainteté dans les actes de la vie quotidienne (influence des dix commandements), dispositions pénales (chapitre 20), réglementation du sacerdoce, des fêtes, des victimes sacrifiées, des sanctuaires, loi du talion, organisation du calendrier (années saintes, jubilé), bénédictions et malédictions finales.


  Il a été rédigé aux V et VIèmes siècles avant Jésus-Christ, durant l’époque perse. Le peuple juif venait de traverser durant l’exil à Babylone une crise d’identité grave et il s’agissait, au retour dans la terre promise, de rebâtir l’unité nationale en donnant à ce peuple une identité spirituelle par des pratiques sociales, culturelles et religieuses spécifiques qui le distinguent des autres peuples voisins considérés comme idolâtres. La transcendance de Yhwh, un Dieu asexué à la différence des dieux des peuples voisins, est réaffirmée avec force, et l’accès à ce Dieu n’est jugé possible qu’en respectant strictement des rites de pureté, qui différencient, séparent, les pratiques du peuple juif de celles de ses voisins. La lutte contre toute forme d’idolâtrie est essentielle. Dans ce contexte, il est apparu essentiel de garantir une maîtrise de la sexualité des hommes/mâles et une séparation stricte des rôles de l’homme et de la femme (dans l’esprit de l’ordre créationnel : cf Genèse 1 rédigé environ à la même époque).


  Le chapitre 18 tout entier vise spécialement des pratiques qui existaient chez les peuples voisins (inceste, adultère, sacrifice d’enfant, rapports sexuels pendant les règles de la femme, rapports homosexuels, bestialité) et qui sont jugées de nature à porter atteinte à la paix des familles, au culte de Dieu, et comme telles impures et incompatibles avec une vie sainte à l’instar de la sainteté de Dieu.


  Est impur et abomination, « to’eba », ce qui remet en cause l’organisation familiale, sociale et religieuse d’Israël, le peuple élu par le Dieu saint, et donc tout ce qui est supposé irriter Dieu et briser l’Alliance. Tout ce qui conduit en particulier à confondre Israël avec les peuples voisins aux pratiques idolâtriques (v 18,24-30).


  Le chapitre 20 prévoit les condamnations infligées aux contrevenants, la mort le plus souvent.


  En Lévitique 18,22 l’interdiction de l’homosexualité est générale, et les deux hommes sont condamnés. Deux remarques sur ce verset pour en éclairer le sens : d’une part, le motif de la condamnation est l’inversion des rôles masculin/féminin, qui remet en cause le principe de séparation (« coucher avec un homme comme on couche avec une femme »). D’autre part, le chapitre 18 ne condamne pas la masturbation, ni l’homosexualité féminine, ce qui laisse penser que ce texte vise d’abord à protéger le rôle traditionnel du mâle dans une société patriarcale. Car sinon, pour une femme « coucher avec une femme comme on couche avec un homme » devrait être aussi grave !


  Ce verset est dans la logique du code de sainteté qui tend à séparer les choses et les comportements, selon la catégorie du pur/impur. Israël ne pouvait que condamner les actes homosexuels que ses voisins pratiquaient comme hommage aux idoles.


  En Mésopotamie (Sumériens puis Akkadiens, plus ou moins fusionnés à l’époque d’Israël), le plaisir sexuel, ni tabou ni péché, était perçu positivement qu’il soit homo- ou hétéro-sexuel. Les prostitués homosexuels professionnels dans le cadre du culte de la déesse Ishtar, étaient intégrés à la société quoique situés au bas de l’échelle sociale ; mais des hommes de l’aristocratie avaient aussi des unions homosexuelles avec ces prostitués ou avec d’autres hommes. Par contre le rang social déterminait qui devait être le dominant et le dominé, et toute violence dans l’acte sexuel était condamnée. De plus la relation homosexuelle ne devait pas empêcher de se marier ni d’avoir une descendance.


  En Égypte, c’était l’idée de fécondité qui était centrale, dans une société phallocrate. Il n’y avait pas de hiéroglyphes spécifiques désignant l’homosexualité, ni de texte légal concernant les actes homosexuels, qui n’étaient donc pas considérés comme positifs. Cependant l’iconographie et quelques récits mythiques laissent penser qu’ils étaient pratiqués et tolérés dans les limites de la vie intime des hommes, par ailleurs maris et pères.9


  Ce sont les seuls textes de l’Ancien Testament qui abordent directement les rapports sexuels entre deux hommes (il n’en existe pas pour les rapports entre femmes).


  Quelques autres textes peuvent avoir des connotations indirectes (comme Deutéronome 23,18-19) mais ils visent aussi la prostitution sacrée, masculine ou féminine, qui a dû exister dans des temps primitifs même en Israël, et l’interdiction de vénérer une déesse en association avec le culte de Yhwh. Nous verrons par ailleurs que le récit de Sodome et Gomorrhe répond à d’autres préoccupations.


  Quelle portée peut-on donner à l’interdiction de Lévitique 18,22 aujourd’hui ?


  Le contexte social, culturel et religieux du texte a évidemment totalement changé. Le texte représente une morale très située dans l’histoire du peuple élu. Avec le Nouveau Testament la catégorie pur/impur a été remplacée par celle de sainteté, plus soucieuse d’imitation de Jésus-Christ, le Saint par excellence. Jésus lui-même apparaît très libre par rapport à la distinction du pur et de l’impur, et reproche précisément aux Pharisiens de trop s’y référer, en oubliant par là-même le regard miséricordieux, l’approche humaine des situations.


  De plus la manière contemporaine de vivre l’homosexualité a profondément évolué, notamment avec le développement des couples stables et durables, fidèles.


  Dès lors ce texte n’a qu’une portée limitée, à rapprocher de la lecture traditionnelle de Genèse 1 et 2, selon laquelle Dieu a institué comme norme universelle le mariage fidèle de l’homme et de la femme en vue d’engendrer et élever de nombreux enfants. Conception de la famille et de la fécondité du couple qui est de plus en plus contestée de nos jours.


  Cependant Lévitique 18,22 peut aujourd’hui encore mettre en garde contre toute idolâtrie de la sexualité et contre certaines idéologies ou modes contemporaines en la matière, qui peuvent, par leur excès ou le non-respect des autres, détruire ceux qui s’y livrent.


  2. Le récit de Sodome et Gomorrhe : Genèse 19


  1 Les deux anges arrivèrent le soir à Sodome alors que Loth était assis à la porte de Sodome. Il les vit, se leva pour aller à leur rencontre et se prosterna face contre terre. 2 Il dit : « De grâce, mes seigneurs, faites un détour par la maison de votre serviteur, passez-y la nuit, lavez-vous les pieds et de bon matin vous irez votre chemin. » Mais ils lui répondirent : « Non ! Nous passerons la nuit sur la place. » 3 Il les pressa tant qu’ils firent un détour chez lui et arrivèrent à sa maison. Il leur prépara un repas, fit cuire des pains sans levain et ils mangèrent.


  4 Ils n’étaient pas encore couchés que la maison fut cernée par les gens de la ville, les gens de Sodome, du plus jeune au plus vieux, le peuple entier sans exception.5 Ils appelèrent Loth et lui dirent : « Où sont les hommes qui sont venus chez toi cette nuit ? Fais-les sortir vers nous pour que nous les connaissions. » 6 Loth sortit vers eux sur le pas de sa porte, il la ferma derrière lui 7 et dit : « De grâce, mes frères, ne faites pas de malheur. 8 J’ai à votre disposition deux filles qui n’ont pas connu d’homme, je puis les faire sortir vers vous et vous en ferez ce que bon vous semblera. Mais ne faites rien à ces hommes puisqu’ils sont venus à l’ombre de mon toit. » 9 Ils répondirent : « Tire-toi de là ! » et ils dirent : « Cet individu est venu en émigré et il fait le redresseur de torts ! Nous allons lui faire plus de mal qu’à eux. » Ils poussèrent Loth avec violence et s’approchèrent pour enfoncer la porte.10 Mais les hommes tendirent la main pour faire rentrer Loth à la maison, près d’eux. Ils fermèrent la porte, 11et frappèrent de cécité les gens qui étaient devant l’entrée de la maison, depuis le plus petit jusqu’au plus grand ; ils ne purent trouver l’entrée.


  12 Les hommes dirent à Loth : « Qui as-tu encore ici ? Un gendre ? Tes fils ? Tes filles ? Tout ce que tu as dans la ville, fais-le sortir de cette cité.13 Nous allons en effet la détruire, car elle est grande devant le SEIGNEUR, la plainte qu’elle provoque. Il nous a envoyés pour la détruire. » 14 Loth sortit pour parler à ses gendres, ceux qui allaient épouser ses filles, et il leur dit : « Debout ! Sortez de cette cité car le SEIGNEUR va détruire la ville. » Mais aux yeux de ses gendres, il parut plaisanter.


  15 Lorsque pointa l’aurore, les anges insistèrent auprès de Loth en disant : « Debout ! Prends ta femme et tes deux filles qui se trouvent ici de peur que tu ne périsses par la faute de cette ville. » 16 Comme il s’attardait, les hommes le tirèrent par la main, lui, sa femme et ses deux filles car le SEIGNEUR avait pitié de lui ; ils le firent sortir pour le mettre hors de la ville. 17 Comme ils le menaient dehors, ils dirent à Loth : « Sauve-toi, il y va de ta vie. Ne regarde pas derrière toi, ne t’arrête nulle part dans le District ! Fuis vers la montagne de peur de périr. » 18 Loth leur dit : « A Dieu ne plaise ! 19Voici, ton serviteur a trouvé grâce à tes yeux et tu as usé envers moi d’une grande amitié en me conservant la vie. Mais moi, je ne pourrai pas fuir à la montagne sans être atteint par le fléau et mourir. 20 Voici cette ville, assez proche pour y fuir, et insignifiante. Je voudrais m’y réfugier. N’est-ce pas demander peu de chose pour rester en vie ? » 21 Il lui répondit : « Vois ! je te fais encore cette faveur et je ne bouleverserai pas la ville dont tu me parles.22 Réfugie-toi là-bas au plus vite, car je ne peux rien faire jusqu’à ce que tu y sois arrivé. » C’est pourquoi on appelle cette ville Çoar.


  23 Le soleil se levait sur la terre et Loth entrait à Çoar 24 quand le SEIGNEUR fit pleuvoir sur Sodome et Gomorrhe du soufre et du feu. Cela venait du ciel et du SEIGNEUR. 25 Il bouleversa ces villes, tout le District, tous les habitants des villes et la végétation du sol. 26 La femme de Loth regarda en arrière et elle devint une colonne de sel. 27Abraham se rendit de bon matin au lieu où il s’était tenu devant le SEIGNEUR, 28 il porta son regard sur Sodome, Gomorrhe et tout le territoire du District ; il regarda et vit qu’une fumée montait de la terre comme la fumée d’une fournaise. 29 Or, quand Dieu détruisit les villes du District, il se souvint d’Abraham, et il retira Loth au cœur du fléau, quand il bouleversa les villes où Loth habitait.


  Ce texte est à l’origine de l’appellation « sodomite », en raison du verset 5 : « Fais les sortir (= les deux hommes qu’héberge Loth) pour que nous les connaissions. ». On pourrait interpréter ce verbe « connaître » comme la volonté de s’informer sur l’origine et les intentions des invités de Loth. Mais le mot hébreu « yada » a souvent une connotation sexuelle, et signifie l’acte de copulation. C’est de là qu’est né l’usage de lire dans ce récit une condamnation de l’homosexualité, puisque ces « sodomites » seront brûlés vifs à la fin du récit ! Interprétation traditionnelle, d’autant qu’en 13,13 il est précisé que les habitants de Sodome étaient des scélérats qui péchaient gravement contre Yhwh. Mais cette lecture est probablement apparue après la rédaction du texte, lorsque les Juifs ont été confrontés à la culture grecque et choqués par ses usages pédérastes ou par la pratique de la nudité masculine lors des exercices sportifs. Un certain nombre de textes (non bibliques) l’ont alors proposée.


  Une lecture plus attentive du texte permet de comprendre que là n’est pas l’intention profonde du récit. Celui-ci commence (v1-3) par nous décrire l’hospitalité de Loth à l’égard des « deux hommes » arrivés dans la ville, après avoir été hébergés...
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